
Arrêté n° 1854 MEF du 8 mars 2022 relatif aux modèles et lieux d'apposition des affiches prévues aux
articles LP. 310-1 et LP. 320-3 du code des débits de boissons

Paru in extenso au journal officiel n°20 N du 11/03/2022 à la page 5251 dans la partie Ministère des finances, de
l'économie

Version en vigueur au 11/03/2022

Le ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la coordination
de l’action gouvernementale et des télécommunications, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu le code des débits de boissons ; 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 relatif aux attributions du ministre des finances, de l’économie en charge de
l’énergie, de la protection sociale généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale et des
télécommunications,

Arrête :

Article 1er

L’affiche, d’un format de 29,7 cm x 42 cm, prévue par les articles LP. 310-1 et LP. 320-3 du code des débits de
boissons, pour les débits de boissons à consommer sur place, reproduit le modèle figurant en annexe I du
présent arrêté en langue française et en langue tahitienne.
Elle est apposée à l’intérieur de l’établissement, de manière à être immédiatement visible par la clientèle soit à
proximité de l’entrée, soit à proximité du comptoir. L’affiche, d’un format de 29,7 cm x 42 cm, prévue par les
articles LP. 310-1 et LP. 320-3 pour les débits de boissons à emporter, autres que les sites de vente en ligne,
reproduit le modèle figurant en annexe II en langue française et en langue tahitienne.
Elle est apposée à l’intérieur de l’établissement de manière à être immédiatement visible par la clientèle, aux
rayons présentant des boissons alcooliques ainsi qu’aux caisses enregistreuses de l’établissement.

Art. 2

L’affiche prévue par les articles LP. 310-1 et LP. 320-3 pour les sites de vente de boissons alcooliques en ligne,
dont l’activité est assimilée à de la vente à emporter au sens de l’article LP. 120-3-II du même code, reproduit le
modèle figurant en annexe III en langue française et en langue tahitienne. Le message d’information avertissant
que la vente d’alcool est interdite aux mineurs de moins de 18 ans est affiché sur les sites de vente en ligne de
boissons alcooliques, sur les pages d’accueil et de paiement. Ce message ne peut être modifié, il est fixe et
visible. Son contenu ne peut pas être altéré.

Art. 3

Le ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la
coordination de l’action gouvernementale et des télécommunications, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 8 mars 2022. 

Yvonnick RAFFIN.

Annexes - Modèles d'affiches

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=583029
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